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  Présentation




  

    

      Dans l’imaginaire collectif, la bande renvoie à des actes délinquants commis en groupe et, plus largement, à des désordres juvéniles de tous types. Qu’un groupe d’adolescents ou de jeunes adultes pétarade à mobylettes ou chahute sur la dalle devant les immeubles, et l’on parlera facilement de « bandes ». Mais la presse parle également d’affrontements entre « bandes » de « jeunes de cités », pour des faits qui peuvent aller jusqu’au meurtre. Durant les émeutes, certains fustigent également les agissements de « bandes ». C’est dire si la « bande » est un concept flou, désignant des formes multiples d’agissements et de regroupements bien réels mais qui semblent surtout unifiés par la peur qu’ils suscitent. Du reste, l’inquiétude contemporaine n’est pas nouvelle : au début du XXe siècle, ce sont des bandes de jeunes surnommées « Apaches » qui incarnaient cette dangerosité juvénile.Puis, au tournant des années 1950 et 1960, ce seront les « blousons noirs ».




      Dans ce livre, une vingtaine de sociologues, d’ethnologues et d’historiens font le point des connaissances sur ces fameuses bandes de jeunes, depuis l’époque des « blousons noirs » jusqu’à nos jours, en France mais aussi d’autres pays et continents. Ils s’interrogent sur la genèse des bandes, sur leur nature exacte, sur leurs relations avec diverses formes de délinquance, sur la façon dont les institutions travaillent sur ce « problème », ainsi que sur sa construction médiatique et politique.
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        Ah les vraies bandes, elles ont bien existé mais c'était hier ou c'est ailleurs (généralement aux États-Unis) ; ici et maintenant on n'en trouve plus...


      




      Cette assertion a constitué jusqu'à présent le principal obstacle au développement de l'étude des bandes dans les sciences sociales françaises, et notamment en sociologie.




      Pour quelques auteurs, pareille affirmation n'était peut-être qu'une stratégie de distinction destinée à vanter la nouveauté de leur produit en disqualifiant leurs prédécesseurs et en se dispensant ainsi de devoir prendre place dans un état des savoirs.




      Mais la plupart communiaient tout bonnement à une croyance que l'on retrouve, à chaque époque, chez les travailleurs sociaux, chez les éducateurs, sans oublier naturellement les journalistes, et même parmi les membres de bandes eux-mêmes... un de ces lieux communs, redoutables parce que généralisés, qu'il faut savoir affronter si l'on veut faire progresser les savoirs.




      C'est toujours le même refrain : certes, hier on a connu de vraies bandes, sérieuses, structurées... mais aujourd'hui, il ne reste plus grand'chose, ou alors tellement informe. On le disait déjà quand j'ai commencé mes recherches sur ce thème et la rengaine n'a pas cessé depuis. Certes, il est bien vrai que les blousons noirs ont disparu depuis belle lurette, les loubards aussi, et bien d'autres « styles » de bandes encore. Mais si les formes – et les modes – changent sans cesse, la situation de bande ne s'y réduit pas et son étude sociologique demande de dépasser les formes et les modes, de façon à pouvoir capitaliser l'acquis des recherches qui se sont succédées.




      Lorsque j'ai abordé l'étude des bandes dans le premier lustre de la décennie 1960, non seulement Thrasher était complètement inconnu en France, mais aussi toute la sociologie américaine des gangs. À vrai dire, de tout le champ des déviances, en dehors de quelques ronronnements juridico-psychiatriques, on voyait seulement poindre un intérêt pour la délinquance juvénile, plus précisément pour les vols (on disait alors emprunts) de véhicules à moteur, pour la catégorie bizarre des délits gratuits, en fait des dégradations de biens privés ou publics, enfin pour les bandes de jeunes sous les espèces des fameux Blousons noirs. Mais ces thèmes suscitaient surtout une épidémiologie multifactorialiste où l'empreinte sociologique demeurait assez peu marquée [2] .




      Dès mes premiers travaux de sociologue en herbe et avec beaucoup de constance, j'écartais trois postures alors dominantes ou je m'en éloignais ou je les relativisais.




      

        	

          Contrairement au point de vue adopté par les vaucressoniens [Michard, Sélosse, Algan, Chirol 1963], la délinquance ne me semblait ni première, ni essentielle, donc incapable de constituer un point d'ancrage pour l'analyse sociologique. J'y lisais plutôt une conséquence fréquente de la situation de bande.


        




        	

          À la différence de la lecture psychologique alors dominante, le point de vue individuel ne me semblait pas constituer non plus un niveau d'analyse pertinent pour ce type d'objet.


        




        	

          Enfin, contrairement à la plupart des comptes rendus d'expérience de travail social, leur évaluation ne me paraissait possible qu'une fois éclaircie la spécificité des ces bandes.


        


      




      Mes propres lignes d'analyse étaient au nombre de cinq.




      

        	

          D'abord, la bande constitue un groupe, et c'est à ce niveau que devait se porter l'analyse du sociologue.


        




        	

          Elle concerne ensuite une classe d'âge de grands adolescents et de jeunes adultes. Les scolaires ne sont que marginalement concernés. On peut désigner cette classe d'âge sous le terme de jeunesse, mais je restais – je le constate rétrospectivement – assez réservé sur l'emploi de ce concept et sur sa signification. Sa consistance me semblait surtout provenir alors d'une conjoncture particulière où l'entrée dans la vie adulte était rendue difficile par le contraste entre le coup de bélier de dix-huit classes nombreuses qui arrivaient progressivement à l'adolescence, et une stase des mœurs rendue encore plus caricaturale par le déferlement d'une consommation de masse, voire par l'entrée dans la société de consommation, soit un remodèlement du système de valeurs autour de l'accès à la consommation de masse.


        




        	

          En troisième lieu, la bande partage avec les autres groupes d'adolescents une homogénéité (d'âge, de sexe et de lieu), une informalité, enfin des finalités : être ensemble pour expérimenter sa force, l'activité sexuelle et l'accès à la consommation de masse. Ce qui lui est spécifique se situe ailleurs : dans une spirale de mauvaises relations réciproques (ségrégation) avec son environnement qui se cristallise à partir d'un incident. Du coup, l'autre – le membre de la bande pour l'environnement, le membre de la société pour celui qui participe à une bande – devient lointain, dénué de valeur, abstrait en quelque sorte, ce qui, au reste, facilite le passage à l'acte délinquant. C'est dans le rapport réciproque avec le monde environnant que se noue la situation de bande.


        




        	

          Enfin, l'évaluation de la prévention spécialisée devient possible seulement sur la base de cette analyse de la spécificité de la bande.


        


      




      Paul-Henry Chombart de Lauwe accueillit la synthèse de mes travaux dans sa collection aux Éditions Ouvrières [Robert 1966]. Ensuite, ce fut, comme d'habitude, une série d'articles – dont la contribution à l'ouvrage collectif dirigé en 1967 par Claude Dufrasne [1967] – et des enseignements, déjà inaugurés en 1962 par une participation à la session organisée à Marly-le-Roi par le Haut Comité de la Jeunesse pour former sur le tas des éducateurs de rue. Puis vinrent des traductions [Robert 1968 et 1969], le prix Dennis Carroll de la Société internationale de criminologie en 1970, enfin une réédition en 1974 [Robert, Lascoumes 1974], demandée par l'éditeur et le directeur de collection. Ils souhaitaient notamment un balayage plus systématique des travaux et courants de pensée. J'étais alors lancé dans des entreprises qui ne m'en laissaient guère le temps. Je résolus le problème en m'associant un de mes thésards – Pierre Lascoumes – qui venait d'achever une maîtrise de criminologie en Amérique du Nord et qui entamait une recherche sur la prévention et le contrôle social [3] .




      Même si l'on y compte une recherche sur les viols collectifs qui confrontait des dossiers judiciaires à des entretiens avec des éducateurs de rue [Robert, Lambert, Faugeron 1976], le tout fut concentré sur une période assez brève. Après quoi, je passai à un exercice d'une autre ampleur : créer un champ de recherche, le débarrasser des scories qui l'encombraient et y construire de nouveaux paradigmes, y implanter de nouvelles traditions de recherche empirique, le doter d'institutions, de personnel scientifique.




      Ce n'est pas à dire pour autant que le thème ait été déserté. De Jean-Charles Lagrée [1982 ; voir aussi Lagrée, Lew-Faï 1985] à Gérard Mauger [1977 et 2006], quelques sociologues s'y sont attachés, et surtout celui-ci qui vient de boucler un cycle d'un quart de siècle en revenant récemment sur son investigation princeps des années 1970 ; par la continuité de son effort de recherche, Gérard Mauger est probablement l'un de ceux qui ont le plus contribué à faire des bandes un thème régulier de la sociologie française. Quelques disciplines voisines ont aussi contribué, l'histoire avec le travail si souvent cité de Michelle Perrot [1979] sur les Apaches, la psychologie avec la thèse vite oubliée de Jean du Pouget de Nadaillac [1976], surtout l'ethnologie avec la remarquable recherche de Jean Monod [1968] dans la décennie 1960 [4] ...




      Mais, il n'a pas pu s'établir cette cumulativité, modeste mais cruciale, sans laquelle il n'y a pas de réelle investigation scientifique d'un thème.




      Du coup, quand, autour de 1990 [5] , la « demande sociale » s'est étonnée que la cité savante ait si peu à dire sur les bandes, les chercheurs se sont trouvés bien pris au dépourvu et quelques tentatives volontaristes ont surtout servi à souligner l'insuffisance de l'investissement scientifique, et notamment sociologique, du champ des bandes de jeunes. C'est que l'investissement scientifique d'un thème ne répond pas à un claquement de doigt administratif, politique ou médiatique ; elle suit sa propre logique, ce qui demande du temps.




      Depuis, la situation a changé, lentement mais de manière prometteuse, parce qu'elle écarte enfin les lieux communs qui ont si longtemps pesé sur le champ.




      La soutenance de la thèse d'anthropologie sociale et sociologie comparée de Maryse Esterle-Hedibel à l'Université René-Descartes en 1995 sur la culture du risque peut être prise comme point de départ de cette période plus féconde [Esterle-Hedibel 1997]. Sans oublier les travaux qui apportent au thème des bandes sans lui être spécifiquement dédiés – comme la thèse de Lepoutre [1977] sur la culture de rue ou les recherches de Manuel Boucher [2003] sur les logiques d'acteurs dans les quartiers populaires... – on assiste, ces dernières années, à la soutenance d'une rafale fournie de thèses sur les bandes, de celles de Marlière [2005] ou de Moignard [2006] à celle de Thomas Sauvadet [2006] sur la culture guerrière, puis à celle bientôt soutenue de Marwan Mohammed [2007] sur le triangle école-famille et bandes... Cette floraison laisse à supposer que l'étude des bandes sort enfin des prestations isolées de loin en loin pour entrer dans un régime de science normale, plus nourri et plus cumulatif.




      Le colloque qui a fourni la matière de ce livre présente plusieurs qualités qui contribuent à ce réinvestissement.




      En mobilisant quelques contributions historiographiques (Bantigny, Yvorel, Le Pajolec) dédiées à l'évocation des blousons noirs, il combat le lieu commun c'était autrefois, même s'il y manque une contribution d'histoire des sciences [6] .




      Par quelques comparaisons internationales (Pedrazzini, Poitou, Mohammed, Dubarry, Moignard), il montre à la fois la difficulté extrême du comparatisme – non seulement, le même mot « bandes » couvre des pratiques sociales très diversifiées en Amérique latine, en Afrique, aux États-Unis ou en Europe de l'Ouest..., mais encore les angles d'attaque des sciences sociales manifestent des particularités nationales qui compliquent encore l'entreprise – mais aussi sa possibilité et sa fécondité. Il lutte ainsi contre l'autre lieu commun c'est ailleurs.




      Entre ces deux garde-fous comparatistes dans l'espace et dans le temps, des thèmes majeurs du champ apparaissent : les familles, sous l'angle trop souvent négligé des fratries (Mohammed), la concurrence pour la maîtrise de l'espace public (Boissonade), l'école (Millet et Thin), l'analyse des membres selon le genre (Rubi), la situation des travailleurs sociaux spécialisés (Boucher) – dont l'étude forme classiquement couple avec celle des bandes – enfin la culture guerrière (Sauvadet). Mucchielli y ajoute une analyse seconde du motto classique des viols collectifs ; enfin Maryse Esterle-Hedibel mobilise son antériorité dans cette nouvelle phase, plus heureuse, de l'étude des bandes pour souligner quelques controverses récurrentes dans le champ.




      On n'y trouvera évidemment pas tout, mais suffisamment cependant pour que la publication de ces actes puisse constituer une borne dans un investissement plus systématique des bandes par les sciences sociales. Il faut en féliciter les promoteurs du colloque.




      Et puisque la comparaison avec l'époque des Blousons noirs constitue le leitmotiv du colloque, quelques différences apparaissent clairement à ceux qui ont travaillé dans les années 1960.




      D'abord la composante ethnique était alors pratiquement inexistante alors que les bandes étudiées aujourd'hui sont composées des enfants de différentes immigrations. N'en majorons pas le sens toutefois : l'homogénéité de lieu semble toujours le critère dominant ; il s'agit de s'assurer la maîtrise d'un quartier ou, plutôt, d'un morceau de quartier ; l'homogénéité ethnique, quand elle existe, dérive surtout du fait qu'une même immigration le peuple.




      Deuxième différence, le poids de plus en plus manifeste de la distribution et de l'usage de substances prohibées, un élément largement ignoré au cours des années 1960.




      Mentionnons encore le poids inédit de l'école peu sensible il y a un demi-siècle ; elle est perçue maintenant comme le lieu où le devenir social et professionnel se joue et se perd précocement, d'où le rôle de l'échec scolaire dans l'entrée dans les bandes.




      Mais c'est surtout le contexte qui diffère. Naguère, des vagues – redevenues nombreuses – de grands adolescents se heurtaient à une stase des mœurs ; aujourd'hui, on se trouve en présence de la relégation sociale et urbaine de populations écartées du marché du travail ou cantonnées à des emplois précaires [Robert 2002].




      Malgré ces différences, mobiliser – en les remaniant et en les enrichissant – dans ce contexte nouveau les catégories de l'analyse sociologique des bandes qu'on a commencé d'investir semble la condition d'un investissement scientifique enfin cumulatif.
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    Notes du chapitre




    [2] ↑ J'ai évoqué ce contexte dans une participation à un bilan de la sociologie française des années 1960 [Robert 2005] ; plus brièvement dans une contribution à un colloque sur un demi-siècle de mutations dans le domaine du crime et de l'insécurité [Robert 2006].




    [3] ↑ D'où sortira sa thèse publiée en 1977.




    [4] ↑ Sans compter l'ouvrage inclassable produit par Jacques Ellul à la mémoire du directeur du club de prévention dont il présidait le conseil d'administration [Charrier, Ellul 1971].




    [5] ↑ CNFE-PJJ 1991 ; des publications comme par exemple celles de Barreyre [1992] et de Fize [1993] témoignent d'un retour d'intérêt pour l'étude des bandes.




    [6] ↑ Aspect abordé au contraire, au moins inter alia, in Chapoulie, Kourchid, Robert, Sohn [2005].
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      Étudier les bandes de jeunes est une entreprise qui oblige à surmonter plusieurs difficultés. Des questions aussi importantes que la définition de l'objet et le choix de la démarche empirique pour l'étudier ne vont pas de soi. Et en amont se pose une question plus générale encore, celle du statut social de ces « bandes de jeunes ». Avant d'être l'objet de recherches, ces dernières sont en effet des sujets médiatiques et politiques très présents sur la scène publique, et toujours de manière négative. Du reste, sauf de rares exceptions, les jeunes ne se reconnaissent pas dans cette appellation, le sens de ce refus se situant sûrement dans la mise à distance de ce qu'il représente. Les bandes souffrent même d'un déficit de légitimité dans les sciences sociales, du moins en France. Le thème de leur « disparition », autrement dit leur renvoi au passé, traverse bien des recherches, depuis Les barjots de Jean Monod [1968] jusqu'à nos jours, en passant par La galère de François Dubet [1987]. Aussi, avant de conceptualiser la notion de bande, est-il nécessaire de déminer son statut symbolique et de déconstruire sa genèse sémantique.


    




    

      L'origine du mot et de la représentation




      L'histoire sémantique de la notion de « bande » la situe d'emblée du côté de l'imaginaire guerrier, de la peur, de la déviance et de la marginalité. C'est à partir de la fin du XIVe siècle que le terme se répand. Qu'il soit d'origine germanique (« bandwa » : l'étendard, la bannière) ou du latin médiéval (« bandum » : signe), son utilisation se développe dans l'ancien provençal sous le mot « banda » qui désigne une « troupe d'individus », une « compagnie de gens » [Rey 1992]. L'évolution étymologique s'est faite par métonymie, du sens « d'étendard » à celui de troupe « assemblée sous le même étendard » puis à « troupe » tout court. Son emploi va d'abord se faire dans un contexte militaire. Les bandes sont des groupes d'hommes unis sous la même bannière et obéissant au même chef. Cet usage se fait parallèlement à la mise en place de nouvelles formes de regroupements militaires (plus réduits, plus mobiles), il n'est alors pas encore teinté de considérations négatives et se veut descriptif de la taille d'un groupe, de son identification militaire et de la présence d'une autorité, le « chef de bande ». On retrouve ainsi les « bendes » de Normandie et de Bretagne qui sont des réunions de soldats au XIVe et au XVe siècles [1] . Progressivement et par analogie, les groupes d'hommes unis sous une même bannière deviennent des regroupements d'individus sous l'autorité d'un chef, par delà le cadre militaire. Bande devient synonyme de parti ou de faction.




      Est-ce à mettre en relation avec la diffusion de l'italien « bandito », désignant un banni, donc un hors-la-loi et bientôt un malfaiteur ? Toujours est-il que, à partir du XVIIe siècle, tout en se banalisant et en se popularisant, le mot bande prend une tournure péjorative. « Bande de voleurs », « bande de maraudeurs », « bande de vagabonds » : au XVIIIe et au XIXe siècles, le concept est d'usage à la fois très négatif et très fréquent pour décrire les déviants et les marginaux. Dans l'imaginaire collectif, les « bandes » représentent désormais un danger, elles forment une partie des « classes dangereuses ». Et c'est ce sens qui perdurera jusqu'à aujourd'hui avec les bandes de « jeunes des cités ». Il sera même renforcé récemment par l'évolution du vocabulaire juridique avec la notion de « bande organisée » [2] .


    




    

      Un thème médiato-politique omniprésent




      Ces dernières années, de nombreux événements imputés aux « bandes » ont défrayé la chronique. Différents dans leur contenu, ils ont en commun de convoquer certaines figures centrales des peurs contemporaines. Les membres de ces bandes sont jeunes, majoritairement d'origine immigrée, issus des quartiers populaires, ils sont bien les « classes dangereuses » d'aujourd'hui [Dubet, Lapeyronnie 1992]. On peut même aller plus loin en suggérant que ces nouvelles « bandes » représentent au fond l'avant-garde bestialisée et déshumanisée de la « décadence » nationale, comme l'illustre par exemple ce titre récent d'un article de la presse quotidienne nationale : « De la loi des bandes à la jungle urbaine » [3] .




      L'actualité récente en offre à dire vrai de très nombreuses illustrations. Ce sont les « bandes » que l'on retrouve dans les affaires de viols collectifs (« tournantes »), sensées exprimer la condition dégradée des femmes et des filles dans les cultures dites « arabo-musulmanes » [Mucchielli 2005]. Ce sont les mêmes figures collectives qui choquent la société et font réagir les plus hautes autorités de l'État lors d'une agression antisémite imaginaire dans le RER D en juillet 2004. Les transports en commun deviennent au demeurant une scène habituelle de leurs agissements. Ce sont encore des « bandes » qui sont évoquées lorsque, le 1er janvier 2006, des agressions et des vols sont commis dans le train reliant Nice à Lyon. De même qu'en octobre 2006, lorsque plusieurs autobus sont vidés de leurs passagers, aspergés de liquides inflammables et entièrement brûlés et qu'une étudiante sénégalaise y est gravement blessée à Marseille.




      La médiatisation des « bandes » se joue aussi au féminin. Deux événements marquants symbolisent ce que de nombreux commentateurs associeront à un phénomène « nouveau ». Le premier a lieu début septembre 2005, lorsque, par vengeance, une « bande de filles » provoque involontairement l'incendie d'un HLM à L'Haÿ-les-Roses (Val-de-Marne) en mettant le feu à plusieurs boîtes aux lettres. Le second concerne une « bande de collégiennes » ayant agressé la Principale à Marseille au début du mois de juin 2006.




      À côté de ces faits divers, les émeutes d'octobre-novembre 2005 furent sans doute l'événement le plus intense de la mise en accusation des « bandes » [Mucchielli, Le Goaziou 2006]. S'exprimant le 19 novembre 2005 à Paris devant les nouveaux adhérents de l'UMP, le ministre de l'intérieur de l'époque, Nicolas Sarkozy, affirmait que « la première cause du désespoir dans les banlieues, c'est le trafic de drogue, la loi des bandes, la dictature de la peur, la démission de la République ». Plus qu'une cause d'insécurité parmi d'autres, les « bandes » apparaissent ainsi comme la principale source du « problème des banlieues ».




      Enfin, en février 2006, des centaines d'articles, d'émissions et de reportages ont été consacrées à l'affaire du dit « gang des barbares », un groupe de jeunes ayant enlevé, séquestré et assassiné un jeune vendeur de téléphonie mobile d'origine juive. Le succès médiatique de cette expression « gang des barbares » ne provient pas de la réputation qu'aurait acquise ce groupe préalablement à l'affaire : aucun proche des accusés ne la connaissait. Il réside plutôt dans le fait que l'expression a l'avantage de marier deux thèmes centraux des peurs et des paniques morales françaises contemporaines : le thème de la décivilisation par l'étranger et celui de l'américanisation violente des « banlieues » [Rey 1996, Mucchielli 2006] [4] .




      Par cette surface médiatique, au delà de la réalité des pratiques délinquantes, au delà des faits divers, des discours et de leur instrumentalisation politique, les bandes – entendons ici : ce qu'elles représentent – constituent donc une réalité dangereuse et immédiate pour une partie de la société, elles deviennent synonymes d'une sorte d'insécurité de proximité et produisent en soi de la peur.


    




    

      Les bandes, objet de recherches en sciences sociales




      Les recherches sur les bandes se sont d'abord développées en Amérique du Nord. Dans le contexte d'un essor urbain à la fois immense et très rapide, l'Université de Chicago a abrité les premières études sociologiques sur de nombreux sujets dont celui des bandes, en particulier l'œuvre princeps de Frédéric Trasher [1927]. Depuis, plusieurs aspects de la vie des gangs ont été successivement abordés : les dynamiques territoriales et la désorganisation communautaire, les sous-cultures, la structure sociale puis, plus récemment, le genre, l'ethnicité et les spécialisations criminelles. En France, à partir des années 1950, les bandes intéressent d'abord les praticiens : magistrats, psychologues et éducateurs [voir la synthèse de Robert, Lascoumes 1974]. Les premières recherches sociologiques sont l'œuvre de Philippe Robert en 1966 suivi deux années plus tard par Jean Monod. La décennie suivante, Jean-Charles Lagrée et Gérard Mauger [voir son recueil de travaux publié en 2006], apportent des éléments supplémentaires à la compréhension de l'univers des bandes. Dans les années 1980, la thèse de Maryse-Esterle Hédibel [1997] est l'une des rares à traiter spécifiquement cette question, alors que les publications plus générales sur les «jeunes des cités » commencent à se multiplier.




      Au début des années 2000, plusieurs thèses en sciences sociales [Rubi 2005, Moignard 2006, Sauvadet 2006, Mohammed 2007] se recentrent sur le thème des bandes au masculin comme au féminin. Certaines se situent dans des lignées théoriques déjà bien identifiées, d'autres sont plus innovantes et cherchent à aborder de nouveaux angles. Enfin, la littérature savante n'a cessé de croître au plan international : tandis que les recherches se poursuivent aux États-Unis, les travaux sur le thème des bandes se développent aussi dans d'autres pays, notamment en Amérique du Sud et en Afrique.




      Pour toutes ces raisons, il nous a semblé nécessaire de proposer un ouvrage qui permette de relier les auteurs, les périodes et les différentes approches du phénomène. Ce livre collectif est le premier du genre sur la question, qui permet de faire le point sur les connaissances et les approches en proposant non seulement des éclairages multiples sur la situation française contemporaine (n'excluant pas des définitions, des postures théoriques et des problématiques différentes selon les auteurs), mais aussi les éléments d'une double comparaison historique et internationale.




      Ce livre est en grande partie issu d'un colloque international tenu à Juvisy-sur-Orge (Essonne) les 8, 9 et 10 juin 2006, sous le titre « Bandes de jeunes : des 'Blousons noirs' à nos jours ». Ce colloque fut conçu et financé par un comité d'organisation associant les auteurs de ces lignes et leur laboratoire (le Centre de recherches sociologiques sur le droit et les institutions pénales [CESDIP]) à l'Association pour l'histoire de l'éducation surveillée et de la protection judiciaire des mineurs (représentée par Jacques Bourquin), au Centre national de formation et d'études de la protection judiciaire de la jeunesse (CNFE-PJJ) à Vaucresson (représenté par Gisèle Fiche et Jean-Jacques Yvorel), avec le soutien de la ville de Juvisy-sur-Orge. Il se tint en partie au Centre d'action éducative « La ferme de Champagne » de la Protection judiciaire de la jeunesse à Savigny-sur-Orge, où était organisée parallèlement une belle exposition sur le même thème, grâce au dynamisme de Véronique Blanchard qui y dirige le Centre d'exposition « Enfants en justice ». À tou(te)s, nous adressons nos chaleureux remerciements.


    


  




  

    




    Bibliographie




    

      	

        

          COHEN S. (1972), Folk Devils and Moral Panics. The Creation of Mods and Rockers, Blackwell, London.

        


      




      	

        

          DUBET F. (1987), La galère, jeunes en survie, Fayard, Paris.

        


      




      	

        

          DUBET F., LAPEYRONNIE D. (1992), Les quartiers d'exil, Seuil, Paris.

        


      




      	

        

          ESTERLE-HEDIBEL M. (1997), La bande, le risque, l'accident, l'Harmattan, Paris.

        


      




      	

        

          LAGRÉE J.C. (1982), Les jeunes chantent leurs cultures, l'Harmattan, Paris.

        


      




      	

        

          MAUGER G. (2006), Les bandes, le milieu et la bohème populaire, Belin, Paris.

        


      




      	

        

          MOHAMMED M. (2007), Les bandes : familles de substitution ? La place des familles dans la formation des bandes de jeunes, thèse de doctorat de sociologie, Université Versailles-Saint-Quentin-en-Yvelines, Guyancourt.

        


      




      	

        

          MOIGNARD B. (2006), De l'école à la rue : la construction et la structuration des conduites et des pratiques déviantes et délinquantes des adolescents dans et autour de l'école dans les quartiers populaires : une étude comparative entre la France et le Brésil, thèse, Université Bordeaux II, Bordeaux.

        


      




      	

        

          MONOD J. (1968), Les barjots. Essai d'ethnologie des bandes de jeunes, Julliard, Paris.

        


      




      	

        

          MUCCHIELLI L. (2005), Le scandale des « tournantes ». Dérives médiatiques et contre-enquête sociologique, La Découverte, Paris.

        


      




      	

        

          MUCCHIELLI L. (2006), « “La violence des jeunes” : peur collective et paniques morales au tournant du XXe et du XXIe siècles », in LÉVY R., MUCCHIELLI L., ZAUBERMAN R. (dir.), Crime et insécurité : un demi-siècle de bouleversements. Mélanges pour et avec Philippe Robert, l'Harmattan, Paris, p. 195-223.

        


      




      	

        

          MUCCHIELLI L., LE GOAZIOU V. (dir.) (2007), Quand les banlieues brûlent. Retour sur les émeutes de novembre 2005, La Découverte, Paris (2e édition).

        


      




      	

        

          REY A. (dir.) (1992), Dictionnaire historique de la langue française, Le Robert, Paris (3 volumes).

        


      




      	

        

          REY H. (1996), La peur des banlieues, Presses de Sciences-Po, Paris.

        


      




      	

        

          ROBERT Ph. (1966), Les bandes d'adolescents, Éditions Ouvrières, Paris.

        


      




      	

        

          ROBERT Ph., Lascoumes P. (1974), Les bandes d'adolescents. Une théorie de la ségrégation, Éditions Ouvrières, Paris.

        


      




      	

        

          RUBI S. (2005), Les « crapuleuses » : ces adolescentes déviantes, Presses Universitaires de France, Paris.

        


      




      	

        

          SAUVADET Th. (2006), Le capital guerrier : solidarité et concurrence entre jeunes de cité, Armand Colin, Paris.

        


      




      	

        

          THRASHER F.M. (1927), The Gang, a Study of 1313 Gangs in Chicago, University of Chicago Press, Chicago.

        


      


    


  




  

    




    Notes du chapitre




    [1] ↑ Trésor de la langue française, 1975.




    [2] ↑ Au terme de l'article 132-71 du code pénal, défini par la loi du 9 mars 2004 (dite Perben II), « constitue une bande organisée au sens de la loi tout groupement formé ou toute entente établie en vue de la préparation, caractérisée par un ou plusieurs faits matériels, d'une ou de plusieurs infractions ».




    [3] ↑ LECLERC J.M., Le Figaro, 9 novembre 2005.




    [4] ↑ Rappelons ici la définition qu'en donnait Stanley Cohen : « une condition, un épisode, une personne ou un groupe émergent, qui se voient définis comme une menace envers les valeurs et les intérêts de la société. Sa nature est présentée sous une forme stylisée et stéréotypée. Les éditorialistes, évêques, politiciens et autres gens bien-pensants montent des barricades morales. Des experts officiellement accrédités énoncent leurs diagnostics et leurs solutions. Des manières d'y faire face sont élaborées ou déployées. Puis la condition en question s'estompe, s'immerge, ou bien se détériore et devient plus visible » [Cohen 1972, p. 9].


  





  I — Histoire des bandes : le cas des « blousons noirs »





  

    

      




      1. De l'usage du blouson noir. Invention médiatique et utilisation politique du phénomène « blousons noirs » (1959-1962)
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      « Le 23 juillet, vers 12 h 30, au no 12 de la rue des Volontaires, à Paris, 25 garçons de 14 à 20 ans, saccageaient en quelques minutes, et sans aucune raison apparente, la terrasse d'un café [1] . » On se croirait là dans l'incipit d'un roman réaliste ; on est en fait dans Paris Match. Mais le souci de précision est le même et poursuit le même dessein : captiver le lecteur. Tout commence donc rue des Volontaires, ou plus précisément au square Saint-Lambert à quelques pas de là, dans le XV e arrondissement de Paris. Ce 23 juillet, une bande d'adolescents en attend une autre pour régler quelques comptes ; mais l'autre en question ne venant pas, les impatients « passent » leur colère sur un café. Les déprédations commises conduisent à 27 inculpations. Le lendemain, à Bandol, deux bandes de jeunes s'affrontent : ces garçons se bagarrent pour des filles ; un pêcheur qui passait par là est blessé. Ces affrontements donnent lieu à 20 condamnations (des peines de prison de 3 à 13 mois avec sursis). Très vite, la presse s'empare de ces deux faits divers, frappée qu'elle est par les caractéristiques qu'ils partagent : on a affaire à des bandes ; elles usent d'instruments qui inquiètent – chaînes de bicyclettes, gourdins... ; certains de ces jeunes portent un blouson dont on fait rapidement un signe distinctif. Le « blouson noir » sera donc le symbole que les médias s'approprieront pour identifier le phénomène dont ils vont faire, pendant plusieurs années, leur pâture.




      « Le 'blouson noir' semble bien être une construction mythique, édifiée par la presse (qui exploita des faits) », écrivait en son temps Philippe Macaigne [1964, p. 235]. N'y a-t-il donc là que fantasme médiatique ? La délinquance, et plus particulièrement la délinquance juvénile, n'est évidemment pas une simple construction ; elle existe. Mais elle est, de fait, infiniment dépendante de ce qu'une société entend par là et des institutions dont elle se dote pour, sinon y remédier, du moins, la canaliser et la châtier. Et d'abord la désigner. Il en va de même, et plus encore, de la déviance : essentiellement relative à des normes sociales historiquement déterminées, elle a partie liée aux seuils de tolérance et d'acceptation que se fixe une société donnée, et, par là, à ses interprétations et commentaires autorisés. « La déviance est un jugement exprimant une relation, pas un état de fait » [Ogien 1995, p. 201]. Délinquance et déviance s'épousent dans l'épisode « blousons noirs » : à partir de délits mineurs commis par des mineurs, le phénomène devient le support, parfois l'exutoire, de discours et de pratiques spécifiques qui vont bien au delà de leur sujet, les bandes de jeunes déviants, pour mettre en question (et mettre à la question) la société dans son ensemble.




      Que disent ces discours ? Ils éclairent d'abord sur l'événementialité et sa traduction journalistique : comment de micro-événements qui confinent aux non-événements sont-ils érigés en problème de société ? L'alchimie médiatique dont cette émergence procède renvoie à la genèse des représentations et à ce qui s'y télescope en termes sociaux, culturels et politiques. Ils expriment aussi l'idée d'une menace et révèle ainsi les incertitudes et les angoisses du corps social : qu'une partie de la jeunesse soit présentée comme une nouvelle « classe dangereuse », il y a là un symptôme de bouleversements que la société peine à assumer. Ils énoncent enfin une réflexion sur ce que doivent être le retour à l'ordre et les voies pour y parvenir. En cela, ces discours sur les « blousons noirs » sont éminemment politiques et idéologiques. C'est ce sur quoi on aimerait insister ici.


    




    

      Mise en scène, mise en presse




      Les médias peuvent aisément être rangés parmi les « entrepreneurs de morale » qu'a repérés Howard S. Becker. Cette expression elle-même n'a en soi rien de moral ; elle désigne toute personne ou toute institution qui se donne pour fonction et pour but d'attirer l'attention sur une infraction, parce qu'elle y a intérêt – « pour crier au voleur, il faut y trouver un avantage » [Becker 1985, p. 146]. Les médias, en l'occurrence la presse écrite, sont souvent persuadés de faire œuvre d'utilité publique, en ce qu'ils informent, expliquent et parfois proposent des moyens d'agir. Il y a là trois niveaux qui ne sont guère traités, cependant, avec la même application selon les sujets abordés. Dans le cas des « blousons noirs », l'information se fait souvent déformation, l'explication, dénonciation et les moyens d'action, moyens de répression.




      On n'en finirait pas d'énumérer les déformations multiples que subissent les deux faits divers initiaux, ceux du square Saint-Lambert et de Bandol : sur le nombre de jeunes impliqués, sur leurs motivations, sur leurs faits et gestes... Certains journalistes croient repérer des tuyaux de chauffage central parmi les « armes » utilisées ; d'autres inventent purement et simplement des cravaches et des matraques. Théâtre des apparences oblige, des photographes demandent à des jeunes de se mettre en scène en tenue de blousons noirs, afin de « faire des images » ; des journalistes se transforment en commanditaires [2] . Dénonciation et appel à la répression sont également étroitement mêlés dans les discours de presse. Mais le plus surprenant est que l'on trouve le même type d'exhortations et de mises au ban dans la presse de droite et dans celle de gauche. Ainsi le journal L'Aurore exige-t-il, le 28 juillet 1959, de « mettre hors d'état de nuire ces bandes de voyous » tandis que l'organe de la SFIO, Le Populaire, conseille avec la même véhémence, dans son édition du 30 juillet : « Que la police agisse avec fermeté contre ces apprentis gangsters. Les rues de Paris doivent être débarrassées de ces jeunes bandits. »




      

        Mise en mots




        Cela ne fait que confirmer combien la presse détient le pouvoir (le « quatrième » ?) de créer des représentations et d'être faiseuse d'opinion. À cet égard, ses pratiques d'écriture sont d'abord des modes de dénomination : la mise en scène médiatique passe avant tout par une mise en mots ; il lui faut les choisir avec soin pour qu'ils fassent carrière. Cela peut s'opérer par déplacements de sens, comme ce fut le cas des « J 3 » : des bénéficiaires de cartes d'alimentation sous l'Occupation et jusqu'à la fin officielle du rationnement en 1949 [3] , ils sont devenus symboles générationnels dès 1944 avec la pièce de Roger-Ferdinand, Les J 3 ou La Nouvelle École, puis synonymes de jeunes délinquants en 1948 avec l'affaire de Melun [4]  et la série de procès qui suivit [5] . Quoique des enquêteurs comme Henri Perruchot aient pu certifier, en 1958 : « Les J 3 sont bien morts » [Perruchot 1958, p. 114], la presse continuait, à cette date, d'en parler. Pour exemple, le 10 septembre 1958, le journal Libération mentionnait un fait divers qu'il résumait en ces termes : « Jacques, 16 ans, chef d'un gang de J 3, s'empare d'une voiture de police et fonce à 100 km/h dans Paris. » Or, durant ces journées de juillet 1959, on assiste dans le discours médiatique à une juxtaposition, voire à une confusion, des deux formules, « J 3 » et « blousons noirs ». La Voix du Nord évoque par exemple les « J 3, blousons noirs et consorts », faute de pouvoir mieux préciser les contours de ce que le journal entend dénoncer. Au côté de l'expression « blouson noir » qui, dans certains titres, n'apparaît qu'assez tard, vers la mi-août, la presse a recours aux formules plus traditionnelles : « gangs de J 3 » (Carrefour, 29 juillet) puis «jeunes voyous », « JV » [6]  (La Voix du Nord, 25 août), «jeunes vauriens » (Combat, 5 août), « teddy boys » (Témoignage chrétien, 31 juillet), « gang juvénile » (Le Monde, 25 juillet), «jeunes dévoyés » (Le Figaro, 5 novembre). La difficulté à dénommer se lit aux emprunts faits par certains à une réalité proprement anglo-saxonne : en témoignent les termes de « gang », venu des États-Unis, et de « teddy boys », en provenance de Grande-Bretagne. La presse la plus progressiste en fait également état lorsque, comme c'est le cas de France Observateur, elle use de la formule « rebelles sans cause » et n'hésite pas à ce sujet à parler d'une « mystique » [7] .




        C'est dire aussi combien des images forgées au préalable et cristallisées par le cinéma sont décisives pour ceux qui veulent sinon expliquer, du moins exprimer un phénomène de société. « Rebelles sans cause » est bien sûr une allusion directe au film de Nicholas Ray Rebel without a cause [1955]. Dans la même veine, France Observateur choisit pour formule l'« équipée sauvage », et précipite ainsi son lecteur dans l'univers de Laslo Benedek (The Wild One, l'Équipée sauvage, est sorti six ans auparavant). Tout aussi significatifs sont l'emploi et le réemploi du mot « tricheurs », qu'utilisent France Soir le 25 juillet (« Cinquante tricheurs prennent d'assaut le casino de Bandol ») et L'Aurore le lendemain, parmi d'autres. Le mot, pourtant, semble bien peu adéquat : les « tricheurs » du film de Marcel Camé, dont le succès est considérable depuis sa sortie fin 1958, sont de jeunes bourgeois et petits-bourgeois hantant Saint-Germain-des-Prés et quelques « boîtes » du XVI e arrondissement, étudiants voire philosophes à leurs heures. Ils n'ont que peu à voir avec les membres de bandes de jeunes dont on parle, essentiellement issus du milieu ouvrier et bien souvent ouvriers eux-mêmes. C'est dire l'incertitude des qualifications, leurs maladresses et même leurs distorsions. L'Express opte de son côté pour la juxtaposition « voyous, tricheurs, teddy boys », mais c'est pour mieux traduire une même réalité : « ce sont des gosses de nos banlieues » [8] .




        On le voit, à l'été 1959, les catégories ne sont pas encore clarifiées. Pourtant, la presse a besoin de trouver une formule : il faut qu'elle soit close sur elle-même et sans réplique. « Blousons noirs » convient très bien, à ce défaut près que tous les jeunes désignés sont loin de porter cette panoplie. On parlera aussi de « blousons dorés » quand on aura compris que la différence sociale est essentielle [9] , et même de « blousons roses » par allusion à de très jeunes déviants. Filant la métaphore, la sociologue Nicole de Maupéou, soucieuse d'étudier les conditions de vie et de travail des jeunes ouvriers, titrera sa recherche Les Blousons bleus [Maupéou-Abboud 1968]. Claire Bacher a même repéré dans le quotidien régional de l'Auvergne La Montagne l'expression de « jupons noirs » [10] . Qu'importe : l'essentiel est bien, pour la presse, qu'il y ait ancrage d'une formule-choc, susceptible de produire de l'homogénéité et par là même une réalité identifiable. Or, ancrage il y a bien, lorsque les médias discourent ad libitum sur un thème qu'ils ont eux-mêmes fixé et stabilisé comme tel. Lisons Le Monde des 3 et 4 janvier 1960, à propos de vols de sacs à main et de bidons de lait perpétrés par des adolescents : ces jeunes « étaient vêtus de blousons noirs et de blue jeans, très exactement semblables à la déplaisante image que l'on se fait d'eux ». On identifie ici le procédé : comment ces jeunes pourraient-ils ne pas correspondre à cette « déplaisante image », puisque c'est pour cette raison même que le journal les évoque ? Puisque en le faisant, il assure une chronique, garantit une histoire médiatique installée ainsi dans la durée ? L'insistance sur cette image contribue grandement à la figer.




        Mais qu'en est-il alors de la circulation de cette représentation forgée de l'extérieur, et de son éventuelle réappropriation par les jeunes concernés ? « Les groupes ont partie liée avec les mots qui les désignent » [Bourdieu 1979, p. 560] : partant, par le fait même qu'on les dénomme, ces jeunes ont besoin de s'identifier, par l'affirmation et la différenciation. En l'occurrence, l'affirmation se glisse dans les mots de l'appartenance de classe – et en cela elle est déjà politique – et la différenciation s'impose par le souci de la distinction populaire. Cela aussi devient un thème médiatique. La presse aime en effet à citer ceux qu'elle scrute ; c'est là une manière d'incarner le reportage. Or, que disent ces jeunes interrogés, ou plutôt qu'en retiennent les journaux ? « C'est vrai qu'on aime bien se bagarrer. Mais c'est parce que nous ne sommes pas des tricheurs. Les tricheurs sont des bourgeois, il ont peur de se battre. Nous, pas [11]  ». « Marquez aussi qu'on n'a rien à voir avec les tricheurs. On boit pas du ouiski nous, on a pas un rond. Et on n'est pas rokanrol. On est pour la musette et le typique, ça aussi c'est important [12]  ». « Nous ne sommes pas des tricheurs. Les tricheurs, ce sont ceux qui ont du pèze, des bagnoles et qui organisent des surboums où le whisky coule à flots. Nous on boit des laits-grenadine et de la bière [13]  ». « Nous sommes une bande de pauvres. Les autres, dans le XVI e, ils boivent du whisky. Pas nous. Pour la plupart, nous sommes des apprentis et nos parents travaillent [14]  ». Au travers de ce florilège, on perçoit nettement l'importance de l'altérité pour l'affirmation de l'identité. Or, ce socle identitaire se révèle des plus solide, décliné qu'il est en de multiples exemples concrets qui tous disent la définition de soi : en résumé, le triptyque pauvreté-travail-tradition. Culturelle, l'attestation de la différence s'affiche aussi et avant tout comme sociale.


      




      

        Mise en images et émergence d'un genre : la rubrique « blousons noirs »




        L'allusion aux « tricheurs » ne relève pas du seul vocabulaire et ne s'explique pas par les seules difficultés sémantiques que rencontrent les journalistes pour désigner les jeunes en bandes. Elle tient aussi lieu d'image. Car comment habituer le regard du lecteur au phénomène nouveau que l'on vient de faire éclore ? Comment constituer une sorte de culture visuelle qui permette de reconnaître immédiatement et sans détour le sujet incriminé ? Le recours aux images de cinéma (photographies de Laurent Terzieff et de Jacques Charrier, les acteurs de Camé, de Marlon Brando et de James Dean) est un moyen facile, quoique de toute évidence factice, d'établir une connivence avec le lecteur. L'usage documentaire de l'image fait place ici à un maniement symbolique, dont l'intention idéologique est à peine masquée. Si le non-événement est susceptible de se hisser au rang d'événement lorsqu'il est représenté, lorsqu'il se dote d'une iconographie, les images de bagarres manquent, à moins, on l'a vu, d'être fabriquées ; si l'image se veut corroboration et preuve, elle est ici défaillante. Alors où la chercher ? Dans la rébellion de Dean, dans la dureté physique de Brando, éventuellement dans la noirceur apparente de Terzieff. Ou sous d'autres cieux : pour illustrer le phénomène « blousons noirs », ce sont les teddy boys que l'on va trouver. Une photo de l'agence Keystone, l'arrestation mouvementée d'un de ceux-là par un policeman britannique, fait en France le tour des rédactions et le lit des pages sensationnelles. D'aucuns la légendent : « La violence à l'état pur ». « Les mots détournent », dit Laurent Gervereau [2003, p. 85] ; et il est vrai que ceux-ci trompent sur le sens de l'image ; en l'occurrence, la violence viendrait davantage ici des forces de l'ordre. Enfin, la presse use de photographies plus calmes, plus posées – dans tous les sens du terme –, des images de jeunes en blousons, dont les motifs sont autant de points de fixation : quant aux corps d'abord (positions souvent relâchées, comme dans un affalement, regards que l'on veut « noirs ») ; quant aux objets ensuite, qui valent comme métonymies du « vice » (verres – d'alcool ?, c'est ce que l'image veut sous-entendre – juke-box, machines à sous).




        Par leur répétition même, ces photographies s'inscrivent dans une mise en série, qui contribue largement à la constitution d'une rubrique spécifique. L'Aurore, par exemple, commence par donner pour titre à un article sur l'affaire « Saint-Lambert » « Étrange Nouvelle Vague » le 27 juillet 1959, avant d'en faire le titre d'une véritable rubrique, quasiment quotidienne ; elle prend place au cœur de la dernière page, au beau milieu d'autres faits divers, mais s'en distingue ainsi par une subtile mise en exergue. Un genre se crée autour des blousons noirs. France Soir fait sa « une » à six reprises sur ce thème, en août 1959. Détective lui consacre cinq numéros consécutifs. En un mois, entre le 28 juillet et le 27 août, La Voix du Nord lui accorde onze articles dont la géographie ne cesse de s'étendre : il y est question de Paris, puis de Bandol, de La Seyne, de Cannes, de Toulouse, de La Baule, et l'épidémie, car c'est bien ainsi qu'on la représente, finit par toucher la région dont le journal est le symbole médiatique : « Notre région, elle non plus, n'a pas été épargnée. Dunkerque, Duisans près d'Arras ont été le siège des méfaits de nos blousons noirs [15] . » Même la rubrique « dessins d'humour » endosse l'équipement du parfait blouson noir. Dans Carrefour, les dessins d'Ange Michel brodent sur ce sujet ; un élégant tailleur assure à un adolescent : « Ce blouson noir fait de vous un autre homme. Si j'étais une petite fille, je crois que vous me feriez très peur » ; dans un café, un serveur agenouillé supplie deux « blousons noirs » adossés à un juke-box : « Pitié ! Frappez-moi à coups de barre de fer ou de chaînes de moto, mais ne remettez pas un disque de Paul Anka ! »


      




      

        Quand la presse se met en abyme... et en accusation




        Cette distance ironique est aussi le signe que la presse, ou une partie d'entre elle, est bien consciente de son propre rôle dans l'émergence du sujet. En mettant des blousons noirs partout, et parfois en le faisant avec humour, elle désigne son mode de fonctionnement et parfois même, en vient à le stigmatiser. Certes, cette mise en abyme de la presse par elle-même se mène sous la forme de la prétérition : les autres en ont trop parlé ; aussi n'en parlerons-nous pas (mais nous finissons par en parler malgré tout) ; c'est une figure de style. Paris Match estime : « On parle beaucoup d'eux et on les appelle les blousons noirs. C'est trop d'honneur et trop de littérature. » Pourtant, l'hebdomadaire évoque ces affaires dès le début d'août 1959, soit dans son premier numéro après « Saint-Lambert » et « Bandol ». Le Monde juge qu'on fait « trop de publicité autour des blousons noirs » – c'est le titre d'un article en date du 12 août. Mais il s'agit aussi d'une autocritique, en raison des nombreux articles que le quotidien du soir a précédemment consacrés à la question. À telle enseigne qu'il a reçu des lettres de correspondants importunés par tant de démesure : « Le Monde a mécontenté, sinon choqué, certains de ses lecteurs qui y ont vu on ne sait quelle inopportune publicité. » France Observateur décrit honnêtement l'emballement journalistique qui a suivi les faits : « La presse, alléchée, se porta sur les lieux. On interrogea les 'durs' du XV e. On trouva une bande du XVII e qui daigna se battre contre la bande du XX e sous les flashes des photographes. On interviewa solennellement les jeunes exhibitionnistes [16] . » Mais la dénonciation de tels travers n'empêche pas les interviews tout aussi « solennelles », dans l'hebdomadaire de Claude Bourdet. Sans doute est-ce au nom d'autres valeurs, on le verra. L'Humanité Dimanche consacre pour sa part tout un article à la manière dont « Paris Match fabrique des 'blousons noirs' » [17]  et s'indigne de ses procédés :




        

          « Pour apprivoiser ceux-là, on leur promit des locaux pour garer leurs 'deux-roues', des réductions sur leur prix d'achat des pièces, des facilités pour courir à Montlhéry où la piste se prête mieux aux performances. Pendant ce temps, l'appareil de photo crépitait. Ils prenaient la pose, les uns à plat ventre sur leurs motos, les autres transformés en spectateurs attentifs... »


        




        Le phénomène « blousons noirs » peut donc aussi être pour la presse, ponctuellement, l'occasion d'un retour sur elle-même. Que l'interrogation sur le jaillissement d'un thème médiatique émane d'elle n'est pas le moindre des paradoxes ; mais on peut y voir un signe, sain, de réflexivité, même s'il n'entrave pas au fond les pratiques mises au jour. Combat explique le 5 août 1959 : « L'information générale est pleine, depuis quelques jours, des 'exploits' des bandes de jeunes en blousons noirs ou marron. Effervescence estivale de ces jeunes gens, ou manque d'autres informations [18]  ? ». Au détour d'une question d'apparence anodine, peu creusée, le journal met le doigt à l'endroit exact où le bât blesse : l'été est peu propice au remplissage des colonnes de journaux à flux continu ; les bandes de jeunes servent d'aliment. Dans Détective, un jeune interrogé indique avec pertinence que l'inédit est venu de la presse, et non de la réalité des pratiques juvéniles : « Les bandes, les bagarres entre jeunes, ça a toujours existé. Seulement, les journaux n'en parlaient jamais [19] . » En dehors même des propos s'égrenant dans la presse, certains jeunes, y compris ceux que l'engrenage judiciaire a saisis, témoignent de leur lucidité face aux outrances médiatiques. C'est le cas par exemple de cet adolescent de 17 ans détenu au quartier des mineurs de la prison de Fresnes :




        

          « Ah ! ceux-là [les journalistes] ! Ils n'en perdent pas une ! C'est une honte tous leurs gros articles sur les 'blousons noirs'. Tenez, j'ai un petit frère de 7 ans, il n'est pas comme moi, lui, il est sérieux... et toujours le premier en classe. Eh bien l'autre soir, il regardait un journal sur la première page duquel il y avait une grande photo représentant un 'blouson noir' avec de grands cheveux et une grosse moto. Eh bien mon petit frère regardait cette photo et était muet d'admiration [20] . »
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